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3.14 SECTION 15 : LE MANS SECTEUR PARC DE BEAULIEU 

 
Cette section de tracé du Boulevard Nature 2 prend place en totalité sur une voirie existante (Allée du parc de Beaulieu et rue des Pervenches) et finalise de tracé en bord de Sarthe. 
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3.15 SECTION 16 : SARGE-LES-LE MANS ET YVRE L’ÉVEQUE : LA DOUVE 

Cette section du Boulevard Nature 2 vise à terminer le tracé déjà aménagé au nord du Boulevard Nature 1 sur la commune de Sargé-Lès-Le Mans et à amorcer celui sur Yvré - L’Évêque. La finalité est de prolonger l’itinéraire du Boulevard Nature 1 

préexistant au nord de la route Saint - Michel et de rejoindre la petite route du « chemin du Passetemps », calme et à vitesse réduite. Il s’agit par contre d’éviter impérativement la « route du Roti », très circulée, peu large et avec des vitesses 

importantes. Cette portion nouvelle du tracé a été soumise aux propriétaires concernés pour limiter tout impact agricole et environnemental. Ainsi il ne traverse pas la parcelle agricole mais la longe. Il préserve également toutes les haies et grands 

arbres. Les deux traversées de la route de Saint - Michel et de la  route du Roti  seront traitées en sécurité selon le dispositif de traversée sécurisée. 

Cette portion nouvelle du tracé a été discutée avec les propriétaires concernés pour limiter les impacts négatifs et trouver un accord. A ce stade, aucun accord amiable n’a pu être néanmoins finalisé ce qui nécessite son inscription à la présente DUP. 
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3.16 SECTION 17 YVRE L’ÉVEQUE : DE LA ROUTE DU ROTI A LA DE PARENCE 

 

Cette section de tracé du Boulevard Nature 2 prend entièrement place sur des routes et chemins 
existants. Elle parcourt l’ensemble du chemin de Passe-Temps (sous-section 17.1) puis le chemin 
Cabaret (sous-section 17.2) pour atteindre le chemin de la Jugannerie (sous-section 17.3). Bien que 
le terme « chemin » porte à confusion, il s’agit bien de voiries situées au sein de zones bâties. La 
dernière portion du chemin de la Jugannerie est bien un chemin étroit et creux avec un talus de part 
et d’autre dès le moment où l’on entre dans le bois. Cette section aboutie à la voie douce créée en 
2021 par le département de la Sarthe en rive nord de la RD 91, dite route de Parence, dans sa partie 
hors agglomération. Cette voie douce visait à sécuriser les randonneurs en particulier ceux 
empruntant le GR 36 mais également les promeneurs et les cyclotouristes entre le bourg de Yvré 
L’évêque et le chemin creux dit « chemin de la Jugannerie ». Ils empruntaient auparavant le bord de 
route, très dangereuse dans cette portion hors agglomération. Le Boulevard Nature 1 empruntera  
cette voie douce départementale (sous-section 17.4). L’ensemble du tracé de cette section est 
réalisé sur la voie publique. 
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3.17 CONTEXTE GLOBAL BOULEVARD NATURE QUADRANT EST  

  

 

 1.2 

Ce quadrant EST qui va d’Yvré-L’Évêque à la limite nord de Mulsanne en passant par Le Mans en limite de Changé alterne des paysages très différents : tout d’abord le relief et les abord de Yvré-l’Évêque et les rives de l’Huisne qui conduisent à 

découvrir les premiers massifs forestiers du vaste domaine de’Arche de la Nature, puis les massifs du Mans et de Mulsanne. Lorsqu'il aborde le lieu-dit du Tertre Rouge, il traverse le circuit des 24 H. 

Il comporte de nombreuses sections existantes du Boulevard Nature 1 avec des tronçons en service depuis plusieurs années : c’est le cas du Mans avec l’Arches de la Nature et les bords de l’Huisne, et d’une grande partie de la traversée du 

complexe sportif, de loisir et de congrès autour du circuit des 24H. 

Sur ce quadrant, le Boulevard Nature 2 doit être formalisé entièrement sur la commune de Yvré l’Évêque. Sur cette commune, le relief, le tissu urbain et routier, ainsi que le patrimoine rend plus complexe la finalisation d’un tracé. Sur Yvré 

l’Évêque, le tracé empruntera à partir du hameau de la Douve, de petites voies et sentes préexistantes très peu circulées pour rejoindre une voie douce aménagée le long de la partie hors agglomération de la Route Départementale (RD) 91 

appelée rue de Parence (où il rejoint un sentier de Grand Randonnée (GR)). De là il se dirigera dans l’agglomération de Yvré l’Évêque et de façon sécurisée jusqu’au pont de Pierre et le camping métropolitain. Après l’interruption de la future 

traversée de la RD 314 dans l’attente des études de traversée exclues du présent projet de Boulevard Nature 2, il rejoindra à nouveau les bords de Huisne pour rejoindre l’Arche de la Nature, pour une longue traversée jusqu’aux abords des RD 142 

et RD 323 où il est interrompu à nouveau.  

Le Boulevard Nature 2 et la présente DUP porte également ponctuellement sur une courte portion à compléter au niveau du « Tertre Rouge ». A partir du Tertre Rouge, la parcours existant voisine les grands équipements (ARENA, Hippodrome … ) 

pour rejoindre la base de loisirs du Clos Fleuri et la forêt de Mulsanne.  

Les deux traversées des RD 314 et 142 feront l’objet d’études en 2022 et sont exclues de la présente DUP du Boulevard Nature 2. 

Yvré L’Evêque 17.4 
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3.18 SECTION 18 YVRE L’ÉVEQUE : RUE DE PARENCE 

Cette section de tracé du Boulevard Nature 2 vise à relier la voie piéton et vélo créée (après enquête publique) en 2021 par le département de la Sarthe en partie nord de la RD 91, dite route de Parence, dans sa partie hors agglomération.  

La voie douce départementale sera donc prolongée (sous-section 18.1) au Boulevard Nature 2 au sud de la route de Parence dans l’entrée de l’agglomération en rive est de la départementale pour traverser ensuite sous forme d’une « écluse sécurisée » 

la rue de Parence en agglomération et fonctionner en rive sur une propriété communale puis en voie partagée (sous-section 18.2) jusqu’au petit parc au sud (sous-section 18.3) pour rejoindre le Pont Romain.  

Le tracé du Boulevard Nature 2 traverse ponctuellement une zone Humide en passerelle, comme détaillé à l’Étude d’impact jointe au présent dossier. Il préserve tous les grands arbres du bois voisin.  

A ce stade, sur cette portion nouvelle du tracé, aucun accord amiable n’a pu être formalisé ce qui nécessite son inscription à la présente DUP en sous-section 18.1.  
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3.19 SECTION 19 YVRE L’ÉVEQUE : PONT DE PIERRE A L’ALLEE DES ORMEAUX 

Cette section emprunte le Pont de Pierre, passe devant le camping métropolitain qui va être rénové dans les prochaines années puis s’étire en direction de l’Allée des Ormeaux jusqu’à l’entrée du stade. A l’avenir le camping sera donc relié à la fois en 

direction du nord de l’Agglomération et au sud vers  l’Arche de la Nature et le centre du Mans. Il n’y a pas d’impact environnemental dans le tracé retenu. Il préserve également toutes les haies et grands arbres.  

Cette section du Boulevard Nature 2 assure ainsi un passage court en zone de rencontre limitée à 20 kms/h afin de préserver l’environnement proche (bois et bords de l’Huisne) et offre un passage très sympathique sur le Pont de Pierre en direction du 

camping, qu’il desservira directement. A l’avenir le camping sera donc relié à la fois en direction du nord de l’agglomération et au sud vers  l’Arche de la Nature et le centre du Mans. L’ensemble du tracé de cette section est réalisé sur la voie publique. 

Le tracé du Boulevard Nature 2 s’interrompt au sud de l’allée des Ormeaux et avant d’arrivée sur la RD 314. Les études à venir pour la traversée de la RD 314 viendront compléter ultérieurement le tracé. 
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3.20 SECTION 20 YVRE L’ÉVEQUE : BORDS DE L’HUISNE ET LES ARCHES  

Cette section du Boulevard Nature 2 vise à relier la promenade publique existante sur les berges de la rive gauche de l’Huisne qui débute à la « Maison Bleue » (sous-section 20.1) jusqu’au domaine des Arches (sous-section 20.2) via la route du « Chemin 

du Gué Perré » sur la commune d’Yvré - L’Évêque. Il s’agit par contre d’éviter impérativement la route de Changé (RD92), très circulée et avec des vitesses importantes. Par ailleurs il s’agit de prolonger l’ambiance remarquable de bords de l’Huisne telle 

que l’on peut la rencontrer à la Maison Bleue et en bonne cohabitation avec les pêcheurs.  

Il n’y a pas d’impact environnemental dans le tracé retenu car il emprunte un chemin existant et évite la zone humide identifiée sur ses rives. Il préserve également toutes les haies et grands arbres. Enfin, le tracé passe le plus loin possible des 

habitations du domaine des Arches.  

La traversée de la route du «Chemin du Gué Perré » sera traitée selon le dispositif de traversée sécurisée pour rejoindre à la fois l’extrémité actuelle du Boulevard Nature mais également le GR 36 et l’itinéraire vélo vers Changé. 

Cette portion nouvelle du tracé a été négociée avec l’unique propriétaire du domaine des Arches, mais ce dernier a dû vendre sa propriété avant la concrétisation de l’acte de vente. Des discussions ont été engagées avec le nouveau propriétaire. A ce 

stade, aucun accord amiable n’a pu être néanmoins formalisé ce qui nécessite son inscription à la présente DUP. 
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SECTION 20.1 YVRE L’ÉVEQUE : ZOOM LES BORDS DE L’HUISNE 
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SECTION 20.2 YVRE L’ÉVEQUE : ZOOM LES ARCHES  
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3.21 SECTION 21 : CHEMIN DU GUE PERRE 

 

Cette section du Boulevard Nature 2 prendra place le long du 
chemin du Gué Perré sur un cheminement existant. Aucun impact 
environnemental n’est à noter sur cette portion. L’ensemble du 
tracé de cette section est réalisé sur le chemin existant qui longe la 
voie publique. Elle rejoint au sud l’Arche de la Nature et le 
Boulevard Nature 1 existant. 
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3.22 SECTION 22 : LE MANS : LE TERTRE ROUGE 

Cette section du Boulevard Nature 2 vise à relier deux portions du Boulevard Nature 1 existantes depuis plusieurs années. Cette section du Boulevard Nature 2 assure ainsi la continuité du Boulevard Nature 1 existant en sortie du bois de la Basinière 

vers le complexe Antarès MMARENA et le circuit des 24H. Il longe également le terminus de tramway T1. Il assure ainsi un maillon important en proximité d’un axe majeur de transport en commun et des grands équipements de loisirs et de rencontre. 

La continuité vers l’Arche de la Nature est ainsi assurée. Le tracé a été finement étudié afin d’éviter un gisement d’Hélianthème Faux Alysson présent dans les bois et sur les bords de route du secteur. Il n’y a ainsi aucun impact environnemental pour le 

tracé retenu. Il préserve également toutes les haies et grands arbres. Afin d’éviter tout impact sur l’Hélianthème, le tracé serpentera dans les bois de chaque côté du chemin aux Bœufs. Une autorisation de défrichement sera ainsi déposée. Ainsi, une 

emprise large est prise dans ces deux bois afin que le tracé puisse serpenter entre les arbres et les Hélianthème afin de ne pas les impacter. La traversé du chemin aux Bœufs se fera selon le dispositif de traversée sécurisée. 

A ce stade, sur cette portion nouvelle du tracé seule une partie des accords amiables a pu être formalisée. En effet, du fait des adaptations ont dû être apportées pour éviter tout impact sur la flore, ce qui nécessite son inscription à la présente DUP. 
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3.23 CONTEXTE GLOBAL BOULEVARD NATURE QUADRANT SUD  

Ce quadrant SUD qui va de Mulsanne à Allonnes en passant par Arnage à deux reprises et par Moncé-en-Belin alterne la traversée du massif forestier puis un paysage rural pour retrouver le bourg d’Arnage et enfin les bords de Sarthe. Il comporte une 

section existante du Boulevard Nature 1 uniquement sur les secteurs ouest d’Arnage.  

Des enjeux environnementaux et agricoles majeurs ainsi que des questions de sécurité ont nécessité un travail important de concertation et d’investigations de terrain. Sur ce quadrant, le Boulevard Nature 2 doit être créé entièrement sur la commune 

de Mulsanne (à l’intérieur du circuit des 24 H), Moncé-en-Belin et la partie est de Arnage. Le Boulevard Nature 2 et la présente DUP porte également ponctuellement sur des régularisations foncières de micros-parcelles au niveau des bords de Sarthe à 

Arnage. Le Boulevard Nature 2 offrira un nouveau parcours très agréable alternant forêt, hameaux et paysages agricoles. 
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3.24 SECTIONS 23 ET 24 MULSANNE NORD 

Ces deux sections sont situées en limite de le Mans sud et Mulsanne nord. Il s’agit de créer sur des emprises publiques les connexions avec les sections qui seront créés au nord et au sud. 

SECTION 23 – LE MANS – MULSANNE PASSAGE DU ROULE CROTTE 

Cette section permet le passage du ruisseau du Roule Crotte à la limite de Le Mans et Mulsanne. Elle impacte la zone humide associée au cours d’eau sur une grande partie. La zone humide impactée sera compensée selon le détail fixé à l’Étude d’impact 

jointe.  

SECTION 24 – MULSANNE – ZA MULSANNE NORD 

Cette section longe la rue Antoine de Saint Exupéry au sein de la ZA de Mulsanne afin de rallier le bois de Mulsanne. Elle prend place en milieu urbanisé. Aucun impact environnemental n’est à prévoir. 

La portion permettant le raccordement à la section 23 a été modifié suite aux inventaires faunistiques et floristiques afin d’éviter une haie d’intérêt (voir étude d’impact). L’ensemble du tracé de cette section est réalisé sur la voie publique et emprunte 
pour partie une voie verte préexistante. 
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3.25 SECTION 25 ENTRE LA ZA ET LE BOIS DE MULSANNE 

 

Cette section entièrement nouvelle du Boulevard Nature 2 permettra de raccorder le bois de Mulsanne à la ZA de Mulsanne nord. Elle emprunte le chemin du Grand Étang qui longe les terrains de sport par le nord puis bifurque vers le sud en lisière de 

bois pour rejoindre le chemin Le Petit Midi afin d’atteindre le bois de Mulsanne. Cette section est propriété de Le Mans Métropole. 
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3.26 SECTIONS 26 BOIS DE MULSANNE ET 27 VIRAGE D’ARNAGE 

Cette portion entièrement nouvelle du Boulevard Nature 2 s’étend du Chemin du Grand Étang jusqu’au « virage d’Arnage ». Elle est entièrement comprise dans le circuit automobile des 24 H. Dans cette portion du bois de Mulsanne, située sur la 

commune du même nom, le tracé empruntera exclusivement des chemins ou pistes existantes, dont la plupart sont déjà communaux. Cette portion du Boulevard Nature 2 offre un paysage forestier singulier entrecoupé de quelques clairières.  

Les voies qui seront empruntées par les usagers du Boulevard Nature 2 sont également utilisées par les engins forestiers et par quelques riverains présents en rives du bois. La circulation des véhicules est régie par un arrêté municipal N° 242-2019 de la 

commune de Mulsanne et un arrêté municipal N° 169-2019 de la commune de Moncé – en - Belin. Ces arrêtés portent sur la commune de Mulsanne sur les CR10 dit chemin rural de la Houssière (dénommé CR5 dit de la Houssière aux Hunaudières pour 

la commune de Moncé en Belin) du CR 12, du CR13 dit chemins rural du Petit Midi, et leurs chemins traversant. Le Boulevard Nature 2 empruntera successivement les chemins du Grand Étang, du Petit Midi des Hunaudières, et des Petites Canières 

(section 26). Le Boulevard Nature 2 contournera ensuite la RD 140, pour rejoindre une traversée sécurisée aménagées en lien avec le département de la Sarthe et l’ACO au niveau du rond-point avec la RD 139 (section 27). Pendant les courses sur le 

circuit automobile des 24 Heures et tout comme un certain nombre de voies et chemins actuels, l’accès au Boulevard Nature 2 sur cette section sera temporairement fermé en ses deux extrémités. 

Cette nouvelle portion offre un nouveau parcours important au sud de l’agglomération permettant de relier Le Mans Sud à Mulsanne et Arnage ainsi que Moncé – en - Belin.  

Cette portion nouvelle du tracé a fait l’objet de rencontres et d’accords avec les propriétaires. En outre certaines propriétés réunissent plusieurs ayants droits dont certains n’ont pu être rencontrés à ce stade ce qui nécessite son inscription à la présente 

DUP.

 

3.26-1 SECTION 26.1 : ZOOM LE BOIS DE MULSANNE 
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3.26-2 SECTION 26.2 : ZOOM LE BOIS DE MULSANNE 
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3.26-3 SECTION 27 : ZOOM LE VIRAGE D’ARNAGE 
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3.27 SECTIONS 28 ET 29 ARNAGE ET MONCE – EN - BELIN : LES EVARDS  

Cette portion nouvelle du Boulevard Nature 2 assurera la continuité en provenance de Mulsanne vers la portion en service du Boulevard Nature 1 sur l’ouest d’Arnage ouvert depuis 2006 et étendus en 2020. Cette portion nouvelle du tracé a été 

longuement réfléchie avec les propriétaires et exploitants agricoles concernés pour optimiser tout impact à la fois agricole et environnemental. Le tracé retenu est celui qui selon une analyse multicritère génère le moins d’impacts négatifs. L’étude 

d‘Impact jointe détaille cette analyse. La seule route allant d’est en ouest sur le secteur et située sur Le Mans Métropole à savoir la route de Mulsanne (RD 140 bis) et qui traverse le hameau des Loges est très fréquentée, très étroite et bordée par 

l’urbanisation. Aucun aménagement en voie partagée n’est donc possible. Le hameau des Loges ne peut être traversé d’est en ouest par d’autres voies. Au nord et au sud du hameau, sont présentes d’importantes zones humides et activités agricoles. Le 

secteur des Evards accueille l’une des dernières exploitations agricoles de la commune de Moncé-en-Belin.  

Des échanges importants ont donc eu lieu ces dernières années avec les propriétaires et les exploitants du secteur, en lien avec la commune de Moncé-en-Belin. Ils ont été renforcés en 2021 et 2022 avec l’accompagnement de la SAFER et de la Chambre 

d’Agriculture. Plusieurs itinéraires ont été envisagés. Un accord s’est dégagé en accord avec la commune afin de préserver prioritairement l’absence d’impact agricole. A l’est, le tracé empruntera au maximum la petite voie existante (chemin des 

Evards), qui sera aménagée par un système d’écluses pour sécuriser le croisement avec les riverains puis longera le cours d’eau des Caussassies. Pour limiter les impacts sur une courte section en zone humide, une passerelle sera aménagée (28). Le 

Boulevard Nature 2 traversera ensuite un petit bois (29) mais sans impacter aucun arbre, pour rejoindre à l’ouest la section existante. Ainsi, un parcours intéressant permettant de découvrir un milieu agricole et naturel sera assuré. Avec la section 

précédente, une nouvelle portion sud du Boulevard Nature 2 importante sera ainsi mis en service au sud de l‘agglomération, en accord avec la commune de Moncé-en-Belin. 

 Légende : 

 
Tronçon Boulevard Nature 1 

existant 

Emprise totale Boulevard Nature 2 

objet de la DUP 

Tracé Boulevard Nature 2 
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3.28 SECTION 30 ARNAGE EN BORDS DE SARTHE 

Cette section du Boulevard Nature 2 comprend des micros-sections correspondant à des parcelles cadastrales isolées dans un parcours déjà en service en continuité avec le Boulevard Nature 1 d’Arnage nord. Cette section a été mise en service depuis 

2021, avec accords de tous les propriétaires qui avaient pu être identifiés.  

Sur des micros-parcelles, les accords n’ont pu être finalisés avec tous les propriétaires, suite à des successions ou des liquidations, ce qui nécessite son inscription à la présente DUP.

 Légende : 

 Tronçon Boulevard Nature 1 

existant 

Emprise totale Boulevard Nature 2 

objet de la DUP 

Tracé Boulevard Nature 2 
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4. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DES 

OUVRAGES LES PLUS IMPORTANTS 

4.1-1 LONGUEUR ET ADAPTATION AU TERRAIN 

Au 1er janvier 2022, le tracé aménagé Boulevard Nature 1 représente 50,1 kms. Actuellement, 22,5 kms restent à créer 

pour le Boulevard Nature 2. Ce tracé comporte essentiellement des chemins et voies anciennes (anciens chemins 

agricoles ou de halage) ou créés pour l’occasion. Ponctuellement, le tracé emprunte des voies circulées revêtues et à 

faible trafic : C’est ainsi le cas à Arnage, La Croix Georgette au Mans ou dans son cœur historique, La Chapelle – Saint - 

Aubin, Saint - Saturnin et Yvré - L’Évêque centre. Aucune alternative n’a pu être trouvée dans ces secteurs situés en tissu 

pavillonnaire ancien et n’ayant pas intégré à l’époque le projet ou en secteur patrimonial ou encore avec des sensibilités 

environnementales fortes. Sur ces voies partagées, la circulation du Boulevard Nature est signalée par une signalétique 

verticale. 

Une étude de faisabilité globale du Boulevard Nature a été menée en 2005-2006, qui a défini un tracé prévisionnel sur la 

base duquel la collectivité a pu d’ores et déjà : 

• Mener, depuis 2007, des travaux d’aménagement sur des tronçons pour lesquels elle disposait de la maitrise 

foncière.  

• Ainsi 50,1 km sont aujourd’hui réalisés sur les 72 km du Boulevard Nature, 

• Engager des démarches d’acquisitions foncières à l’amiable, en lien étroit avec les communes concernées.  

Ainsi, une trentaine d’actes ont été régularisés depuis 2008 et les discussions sont très avancées sur un grand nombre de 

secteurs. 

Ces discussions ont conduit la Collectivité, après échanges avec les riverains (propriétaires, exploitants, élus 

communaux…) à optimiser sur un certain nombre de secteurs le tracé préalablement défini. Les bases du tracé définitif 

global sur l’ensemble du parcours a ainsi été validé par les communes concernées en 2017-2018. En outre, en 2021, les 

diagnostics environnementaux retranscrits dans l’Étude d’Impact jointe ont amené Le Mans Métropole à ajuster en de 

nombreux endroits le projet de tracé du Boulevard Nature 2.  

La majorité du tracé est positionnée sur des chemins ou voies existants (chemins d’exploitation, chemins de halage, 

chemins créés par l’usage).  

Le franchissement des deux routes départementales N°314 sur la commune de Yvré L’Évêque et N°142 sur les communes 

de Changé et du Mans feront l’objet de deux extensions futures. Une étude est engagée par Le Mans Métropole en lien 

avec le Conseil Départemental pour la finalisation du franchissement de deux voies à grande circulation et qui sont 

exclues de la présente enquête publique, à savoir le franchissement des RD 314 et 142 respectivement sur les communes 

de Yvré L’Évêque et de Le Mans-Changé. Ces deux sections nécessitent des études et concertations spécifiques liées à la 

sécurité au confort des usages, à l’environnement et à l’optimisation des coûts. 

Avec pour ambition initiale symbolique forte d’atteindre les 72 kms, la globalité Boulevard Nature dépassera très 

probablement à terme cette longueur. 

Outre les principes généraux fixés ci-dessous, l’avancement du chantier se déroulera selon la méthode jusqu’ici employée 

à savoir l’adaptation à l’environnement et à l’activité agricole. 

4.1-2 LARGEURS ET PROFILS  

Le principe du Boulevard Nature 2, tout comme le « Boulevard Nature 1 » est de s’intégrer à l’environnement. Pour ce 

faire, sa largeur doit assurer un confort des usagers et son inscription dans le paysage sans consommer d’espaces 

excessifs.  
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Le Boulevard Nature 2, s’est fixé deux profils en travers « types » : 

 

 

Il n’en demeure pas moins que sur de nombreuses sections, ce profil est adapté aux conditions de terrain. La priorité est 

portée à la limitation des impacts environnementaux et agricoles. Ainsi, le tracé est réduit en largeur là où : 

 

• La présence d’arbres ou de haies en limites de chemins ou de voies existant afin d’éviter toute coupe et de préserver la 
biodiversité 

• A l’approche d’intersection à niveau avec des voies circulées exigeant un ralentissement des usagers du Boulevard 
Nature.  

Ainsi sur les tronçons les plus sensibles, il peut être imposé un usage adapté des piétons, cyclistes ou cavaliers : ralentissement, 

descente de vélo, croisement limité… 

A l’inverse, il peut être augmenté en largeur ponctuellement sur certaines pentes pour ne pas aménager de talus mal intégrés à 

l’environnement et pour assurer des plantations complémentaires éventuelles, sans jamais excéder 8 m de large de bande de 

roulement. 

Sur un certain nombre de sites, le Boulevard Nature 2 intègre enfin des espaces complémentaires à ces profils « types » 

pour assurer soit des mesures compensatoires environnementale, soit des aménagements de renaturation et de mise en 

valeur naturelle, soit les deux.  

4.1-3 REVETEMENTS ET STRUCTURE  

Hormis les chemins qui sont conservés en l’état ou qui sont rénovés en surface, le principe d’un revêtement perméable a 

été retenu comme principe de base. Ce revêtement porte sur une largeur maximale de 3 m de large. 

Le principe de traitement du Boulevard Nature 2 est fait 

comme suit et selon profils B annexés : 

• Pose d’un géotextile après décapage éventuel 

• Structure en arène granitique 0/20 ou 0/31,5 
sur 15 cms après compactage 

Ponctuellement et selon la topographie s’ajoutera selon 
le profil A ci-joint : 

• Revêtement stabilisé renforcé de 7 à 10 cms 
d’épaisseur dosé avec un liant naturel de type 
hyper pouzzolanique assurant une perméabilité 
naturelle et limitant l’imperméabilisation 
artificielle des sols. 

Ponctuellement, des conditions environnementales 

exigent des traitements spécifiques : ainsi dans les 

chemins creux longés de massifs arborés le chemin conservera son aspect naturel en terre pierre. En outre, des 

adaptations aux sols et à la pente peuvent être nécessaires. 

Le tracé est majoritairement accessible aux Personnes à Mobilité Réduite (PMR), du fait des faibles pentes organisées et 

des revêtements retenus. En lien avec les associations représentatives, des améliorations vont être apportées aux 

panneaux d’information disposés sur des sites ciblés. Du fait de la démarche d’Évitement des Impacts environnementaux 

sur la faune et la flore, quelques sections ponctuelles conserveront malgré tout une dénivelée prononcée et ne recevront 

pas de revêtement.  

4.1-4 INTEGRATION PAYSAGERE, CLOTURES ET HAIES  

 

Partout où cela est possible, les clôtures et surtout les haies existantes seront conservées.  

Il n’en demeure pas moins que des linéaires de clôtures pourront être nécessaires sur certaines sous sections (le long 

d’une exploitation agricole, la reconstitution d’un fond de jardin, …). Dans ce cas un modèle de clôture est défini pour 

assurer à la fois l’intégration paysagère et permettre le passage de la petite faune. Il s’agit de clôtures en châtaigner et 

grillage « mouton » de maille de 50 mm avec si nécessaire 3 rangs de barbelés. Les dites clôtures sont adaptées à la 

nature des activités agricoles (présence ou non d’élevage). 

S’agissant des haies, une palette végétale a été définie par le Mans Métropole et proposées aux communes et leurs 

services d’espaces verts en même temps que les conventions de gestion. Les essences sont principalement choisies parmi 
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les suivantes :  covylus avellana, acer ginnala, acer campestre, campinus betulus, cornus sanguinea, ligustrum vulgaris, 

rosa canina, sambuscus nigra, syrinya vulgaris, Rhamnus frangula, Amélanchia. 

Aucun éclairage public n’est prévu afin d’intégrer le Boulevard Nature 2 dans le paysage et d’éviter toute pollution 

lumineuse.  

Aucune coupe d’arbre n’est prévue au projet. Cela s’impose aux entreprises réalisant les travaux pour le compte de Le 

Mans Métropole. 

4.1-5 SIGNALETIQUE ET MOBILIER URBAIN  

Une signalétique spécifique au Boulevard Nature sera déployée sur le Boulevard Nature 2, avec un mobilier léger et 

discret qui veut s’intégrer dans l’espace urbain ou paysager.  

Cette signalétique est composée tout d’abord de panneaux directionnels : 

  

La signalétique du Boulevard Nature est mise en cohérence avec les autres 

parcours et itinéraires traversés. 

 

 

 

 

 

 

 

Ensuite, et très ponctuellement, du mobilier d’information est disposé pour des points d’information en particulier aux 

points d’entrée majeurs sur le Boulevard Nature 2 à l’instar du Boulevard Nature 1. En outre, quelques panneaux de 

sensibilisation à l’environnement et positionné en proximité des espaces patrimoniaux seront prévus (information sur la 

flore patrimoniale et les zones humides). 

Du mobilier urbain sera disposé très ponctuellement en proximité des zones urbaines et à l’exception des espaces les plus 

naturels : portiques de passage sélectif pour éviter intrusions des véhicules moteurs et ports vélos pour le stationnement. 

Excepté en milieu urbain, aucune corbeille n’est disposée afin de compter sur le civisme des usagers et d’assurer une bonne 

insertion paysagère. L’ensemble du mobilier urbain est mis au point avec les communes concernées. 

Les deux exemples ci-dessous figurent le mobilier actuellement utilisés sur le Boulevard Nature 1 mais qui sera adapaté aux 

PMR sur le Boulevard Nature 2. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.1-6 PASSERELLES 

Certaines zones humides bénéficieront d’un cheminement en 

platelage bois pour réduire l’impact du Boulevard Nature 2 au 

maximum sur la zone humide en présence. Cela permettra 

également la mise en valeur de la zone humide dans le cadre d’un 

tourisme vert.  

Le cheminement sur platelage bois consiste en une succession de 

lames de bois surélevées avec des pilotis selon les besoins. Afin 

de garantir la sécurité des usagers, un garde-corps sera mis en 

place. L’ensemble des matériaux utilisé sera naturel.  

Des passerelles permettant le passage des cours d’eau seront 

réalisées en platelage bois comme les passerelles utilisées sur les 

zones humides. Aucun pieu ne sera présent dans le lit du cours d’eau.  

Les essences pourront être, entre autres, celle de chêne, châtaigner, robinier, acacia, pin sylvestre… 

Les culées du pont seront posées en berge, de préférence en haut de berge. Le tirant d’air (hauteur entre la surface de 

l’eau et le bas du tablier) sera de 80 cm à 1 m lors des débits moyens. 

Le détail est explicité dans l’Étude d’impact jointe. 
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4.1-7 DISPOSITIF DE TRAVERSEES SECURISEE  

Les traversées routières sur voiries communautaires font l’objet de plusieurs dispositifs de sécurité : 

• Sur la voirie routière : 

o Pré signalisation verticale pour alerter les automobilistes : 

o Signalisation au sol avec pictogrammes cycliste et piéton selon le modèle ci-dessous : 

 

• Sur le Boulevard Nature 2 : 

o Ralentisseurs sous forme de chicane-barrière 

Sur la voirie départementale, des dispositifs renforcés complètent les éléments ci-dessus et son adaptés par les services 

du CD72 à chaque configuration de carrefour. Les traversées s’opèrent uniquement sur des tronçons à vitesse limitées  en 

proximité de carrefours ou en milieu urbain.  

Les traversées ne s’opèrent uniquement sur des tronçons à vitesse limitée : en proximité de carrefours ou en milieu 

urbain.
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5. APPRECIATION SOMMAIRE DES DEPENSES  

 
L’estimation du coût de l’opération permet d’informer le public sur l’ordre de grandeur de l’ensemble des dépenses engendrées par la réalisation des 22,5 kms du Boulevard Nature 2. 
 
Le coût des acquisitions foncières comprend les acquisitions foncières proprement dites, modifications et reconstructions de clôtures, les indemnités d'éviction, l’éventuel remploi et les autres indemnités accessoires éventuelles. Cette estimation a été 
réalisée notamment sur la base des acquisitions et travaux précédents. 

 

• Les frais d’étude et de maitrise d’œuvre 
 

• Les acquisitions foncières : 
o Acquisitions déjà réalisées : 
o Acquisitions restant à réaliser : 
o Les frais sur acquisitions (actes notariés, bornages…) 

 

• Les travaux d’aménagement du Boulevard Nature 2 : 
o Aménagement de la voie : 
o Aménagements spécifiques de réduction, compensation et accompagnement environnementaux détaillés à l’Étude d’impact jointe au présent dossier 

 
Le montant de l’appréciation sommaire totale des dépenses s’élève comme suit : 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ensemble de ces dépenses sera étalé dans le temps, l’aménagement du projet étant programmé sur une période allant de 2 à 5 ans.  
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6. TEXTES REGISSANT L’ENQUETE PUBLIQUE ET LA FAÇON DONT ELLE S’INSERE DANS LA 

PROCEDURE 

 

6.1-1 TEXTES QUI REGISSENT LA PRESENTE ENQUETE

 

L’enquête publique environnementale conjointe préalable à la Déclaration d’Utilité Publique (DUP) et parcellaire du 

Boulevard Nature 2 sur le Mans Métropole se fonde sur les dispositions législatives suivantes : 

-L1 du code de Code de l’Expropriation pour cause d’Utilité Publique (Enquête préalable à la Déclaration d’Utilité 

Publique), 

-L123-1 à L123-6, L 123-9 à L 123-18 ainsi que L 181-10 du Code de l’Environnement (Enquête publique relevant du code 

de l’environnement), 

-L110-1 du code de Code de l’Expropriation pour cause d’Utilité Publique (Opération susceptible d’affecter 

l’environnement), 

-L121-1 du code de Code de l’Expropriation pour cause d’Utilité Publique (Utilité Publique), 

-L126-1 du Code de l’Environnement ainsi que L122-1 du code de Code de l’Expropriation pour cause d’Utilité Publique 

(relatifs à la déclaration de projet), 

La composition du dossier et les modalités de l’enquête se fondent sur les dispositions réglementaires suivantes : 

-R111-1 à R112-1 du Code de l’Expropriation pour cause d’Utilité Publique (enquêtes préalable Déclaration d’Utilité 

Publique), 

-R112-8 et R112-14 à R112-21, R112-23 et R 112-24 du Code de l’Expropriation pour cause d’Utilité Publique (Modalités 

d’enquête publique préalable à la Déclaration d’Utilité Publique), 

-R123-1 à R123-27 du Code de l’Environnement (enquêtes environnementales) et en particulier son article R123-8 qui fixe 

le Contenu dossier d’enquête publique d’opérations susceptibles d’affecter l’environnement, 

-R131-1 à R131-14 du Code de l’Expropriation pour cause d’Utilité Publique (Enquête parcellaire et enquête conjointe). 

-R112-4, R112-6 et R112-7 du Code de Code de l’Expropriation pour cause d’Utilité Publique, (Contenu dossier DUP en 

vue de la réalisation de travaux ou d’ouvrages), 

 

 

6.1-2 INSERTION DE L’ENQUETE DANS LA PROCEDURE ADMINISTRATIVE LIEE A L’OPERATION 

6.1-2a PREALABLEMENT A L’ENQUETE : ELABORATION DU TRACE ET CONCERTATION.  

Le projet de tracé du Boulevard Nature 2 a été élaboré en lien étroit avec l’approche environnementale, le tracé du 

Boulevard Nature 1 existant et le schéma d’intention initial. Cette approche à une double échelle conduite dans une 

démarche ERC (Éviter, Réduire, Compenser) afin d’en limiter les incidences environnementales de limiter les impacts 

agricoles et sur les propriétés existantes. Dans la majorité des cas et autant que faire se peut, le tracé s’appuie sur des 

chemins préexistants. 

Par ailleurs, le projet de Boulevard Nature 2 a été soumis à concertation préalable pour affiner son tracé. Le bilan détaillé 

de cette concertation est exposé ci-dessous. 

6.1-2b PREALABLEMENT A L’ENQUETE : CONSITUTION DU DOSSSIER, REALISATION DE L’ÉTUDE IMPACT  ET 

SAISIE DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE 

Un dossier de d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique est élaboré. Le choix ayant été fait de réaliser une 

Étude d’impact, le dossier d’enquête préalable à la DUP comprend cette Étude d’impact. 

Cette Étude d’Impact conforme à l’article R122-5 du Code de l’environnement a été réalisée sur l’intégralité du projet de 

Boulevard Nature 2.  

Le dossier d’enquête parcellaire est également constitué. 

Les étapes se déroulent ensuite ainsi : 

-Constitution du dossier d’enquête publique sous la responsabilité de la Communauté Urbaine  

-Délibération de la Communauté Urbaine décidant de la réalisation du projet et sollicitant auprès du Préfet les 

enquêtes publiques au sein d’une enquête unique environnementale. 

-Dépôt auprès de la Préfecture de la Sarthe 

-Validation de la version définitive du dossier par la Préfecture 

-Saisine de l’Autorité Environnementale et organisation des consultations diverses par la Préfecture  

-Transmission de l’avis de l’Autorité Environnementale à la Communauté Urbaine pour réponse écrite à cet avis 
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6.1-2c PREALABLEMENT A L’ENQUETE : INTERVENTION SAFER SUR ROUILLON ET MONCE-EN-BELIN    

La SAFER est intervenue pour la Communauté Urbaine sur le sous-secteur de Rouillon – Ancelinière pour assurer les 

échanges fonciers et agricoles nécessaire sur cette partie du Boulevard Nature 2. Cette intervention a abouti à des 

accords et échanges amiables sans impact sur l’agriculture locale. La SAFER est également intervenue avec la chambre 

d’agriculture sur Moncé en Belin et Arnage pour optimiser la configuration du tracé au lieu-dit des Evards. 

6.1-2d PREALABLEMENT A L’ENQUETE : PUBLICITE ET NOTIFICATIONS 

A la demande de Le Mans Métropole - Communauté Urbaine, la présente enquête publique est organisée par Monsieur le 

Préfet de la Sarthe comme suit : 

-Saisine par la Préfecture du Tribunal Administratif pour désignation du Commissaire enquêteur et de son 

suppléant et sollicitant une enquête publique au titre du Code de l’environnement et du Code de l’expropriation 

pour utilité publique 

-Désignation du Commissaire enquêteur et de son suppléant ou d’une commission d’enquête par le président du 

Tribunal Administratif  

-L’autorité compétente prend un arrêté d’ouverture d’enquête au moins 15 jours avant ouverture de l’enquête 

qui précise les coordonnées du maître d’ouvrage 

-Publication au moins 15 jours avant l’ouverture de l’enquête dans deux journaux régionaux ou locaux d’un avis 

au public, avis rappelé dans deux journaux locaux ou régionaux dans les 8 premiers jours de l’enquête. 

-Notifications aux propriétaires : conformément à l’article R131-6 du Code de l’expropriation pour cause d’Utilité 

Publique, chacun des propriétaires se voient notifier l’enquête parcellaire. 

-Publication de cet avis par voie d’affichage sur toutes les mairies des communes concernées au moins 15 jours 

avant l’ouverture de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci. 

-Publication de l’avis d’enquête sur le site internet de la Préfecture. 

-Affichage du même avis sur les lieux prévus pour la réalisation du projet au moins 15 jours avant et pendant 

toute la durée de l’enquête, sauf impossibilité matérielle. 

6.1-2e DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE   

Conformément à l’article R 131-14 du Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique et comme dans le cas présent, 

lorsque l'expropriant est en mesure, avant la déclaration d'utilité publique, de déterminer les parcelles à exproprier et de 

dresser le plan parcellaire ainsi que la liste des propriétaires, l'enquête parcellaire peut être faite en même temps que 

l'enquête publique préalable à la déclaration d'utilité publique. 

La durée de l’enquête est de 1 mois minimum. Un registre d’enquête unique sera tenu à disposition du public.  

Le ou les lieux de consultation du dossier et du registre sont précisés dans l’arrêté préfectoral pris pour l’ouverture de 
l’enquête. En outre, les observations et propositions écrites et orales du public sont également reçues par le commissaire 
enquêteur ou par un membre de la commission d'enquête. 

Le Commissaire-Enquêteur est habilité à recevoir toutes personnes ou représentants d’association qui en font la 

demande. 

Au terme de l’enquête publique :  

-Le registre d'enquête est mis à disposition du commissaire enquêteur ou du président de la commission 

d'enquête et clos par lui.  

-Une rencontre du Commissaire Enquêteur avec les responsables de la Communauté Urbaine est organisée afin 

leur communiquer les observations écrites et orales recueillies. La Communauté Urbaine pourra ensuite 

présenter ses propres observations ou réponses sur les remarques en question. 

-Remise des rapports et des conclusions motivées du commissaire enquêteur au titre de l’enquête publique dans 

les 30 jours suivant la clôture de l’enquête (possibilité de demander un délai supplémentaire) 

-L'autorité chargée d'ouvrir et d'organiser l'enquête à savoir la préfecture adresse, dès leur réception, copie des 

rapports et des conclusions du commissaire enquêteur à Communauté Urbaine. Copie est également adressée à 

toutes les mairies où s’est déroulée l’enquête pour y être tenu à la disposition du public pendant un an. 

6.1-2f PREALABLEMENT A LA DUP : DECLARATION DE PROJET    

A l’issue de l’enquête et au plus tard dans l’année qui suit, le Conseil Communautaire de Le Mans Métropole 

Communauté Urbaine aura à se prononcer, par une « Déclaration de projet », sur l’intérêt général de l’opération.  En 

effet, le projet étant d’initiative publique et ayant donné lieu à une enquête publique relative aux projets susceptibles 

d’affecter l’environnement, il relève des dispositions de l’article L126-1 du Code de l’environnement. L’enquête publique 

valant enquête préalable à déclaration d’utilité publique, la déclaration de projet devra intervenir également suivant les 

modalités prévues à l’article L122-1 du Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, c’est-à-dire que la 

déclaration d’utilité publique ne pourra être prononcée tant que le Conseil Communautaire n’aura pas délibéré sur 

l’intérêt général du projet par Déclaration de projet.   

La Déclaration de projet indique, le cas échéant, la nature et les motifs des principales modifications qui, sans en altérer 

l'économie générale, sont apportées au projet au vu des résultats de l'enquête publique.   

Cette Déclaration prend en considération l'étude d'impact, l'avis de l'Autorité Environnementale et le résultat de la 

consultation du public. 

6.1-2g DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE 

Au terme de l’instruction et au vu des conclusions du commissaire-enquêteur et après transmission de la déclaration de 

projet ou à l'expiration du délai imparti à la collectivité, le Préfet décidera de déclarer ou non le projet d’utilité publique.  

La déclaration d’utilité publique du projet sera prononcée au profit de Le Mans Métropole Communauté Urbaine, par 

arrêté préfectoral et publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département. L’arrêté de déclaration 

d’utilité publique sera, conformément aux articles R.126-4 du code de l’environnement, affiché pendant un mois en Le 

Mans Métropole - Communauté Urbaine et chacune des communes concernées par le projet et mention de cet affichage 

en caractères apparents sera publiée dans un journal diffusé dans le département. 

Cet arrêté aura -sauf prorogation- une durée de validité de cinq ans.  

6.1-2h ARRETE DE CESSIBILITE 

A l’issue de l’enquête parcellaire le Préfet de la Sarthe prendra -conformément aux articles L132-1 R132-1 et R131-2 du 

Code de l’Expropriation pour cause d’Utilité Publique- un arrêté spécifique -dit de cessibilité- qui devra être transmis dans 

un délai de six mois au greffe du juge de l’expropriation. L’arrêté de cessibilité est publié au recueil départemental des 

actes administratifs et notifié à l’exproprié par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Le transfert de propriété pourra avoir lieu soit par voie de cession amiable, soit par le biais d’une ordonnance 

d’expropriation prononcée par le juge de l’expropriation en cas de recours à la procédure d’expropriation. En cas 
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d’ordonnance d’expropriation du Tribunal de Grande Instance, la prise de possession des terrains ne pourra intervenir 

qu’après paiement des indemnités d’expropriation prévues par la loi. 

6.1-2i PARALLELEMENT : LOI SUR L’EAU 

Les études menées en 2021 ont abordé la question hydraulique. L’étude d’impact jointe aborde le volet « loi sur l’eau » 

qui vise à préserver la ressource en eau et tel que prévu au titre 1 du livre 2 du Code de l’environnement. Le projet du 

Boulevard Nature 2 relève du régime de Déclaration au titre de la loi sur l’eau » conformément à la nomenclature 

mentionnée à l’article R 214-1 dudit Code. La seule rubrique de la nomenclature concernée est la suivante :  

• 3310 /2° pour les zones humides avec 1071 m² de ZH impactés par le projet 

Il est précisé que les choix d’aménagement intégré à l’environnement permettent d’éviter les deux rubriques suivantes : 

• 2150 : gestion des eaux pluviales : non concerné puisqu'on considère une transparence hydraulique des 

aménagements réalisés au niveau du terrain naturel 

• 3220 : liée à la suppression de zone d'expansion de crue dans le lit majeur : non concerné car de même on 

considère la transparence hydraulique des aménagements (aménagement au niveau du terrain naturel) 

6.1-2j DEFRICHEMENT 

A l’issue de l’enquête publique et de l’obtention de la DUP, le Préfet de la Sarthe sera également sollicité pour le volet 

« défrichement » qui vise à préserver la ressource forestière. En effet, sans qu’aucune coupe d’arbre ne soit projetée, le 

passage dans des espaces boisés sur des chemins créés nécessite une telle déclaration. Un formulaire sera déposé 

conformément à l’article L314-3 du code forestier.  

6.1-2a ENGAGEMENT TRAVAUX  

Une fois la Déclaration d’Utilité Publique obtenue et la Déclaration loi sur l’eau effectuée sans opposition du Préfet de la 

Sarthe, et l’autorisation de défrichement obtenue, la phase opérationnelle de travaux pourra débuter, sous réserve que la 

Communauté Urbaine soit alors propriétaire des terrains situés dans l’emprise de l’opération. Si tel n’est pas le cas, la 

Communauté Urbaine devra alors entamer la phase judiciaire de la phase d’expropriation en sollicitant le Préfet afin qu’il 

saisisse le juge de l’expropriation pour que ce dernier prenne une ordonnance d’expropriation. A cette fin, le Préfet 

transmet au juge de l’expropriation l’arrêté de cessibilité ainsi que les pièces annexes et le juge prononce le transfert de 

propriété au profit de l’expropriant par ordonnance d’expropriation.   

6.1-2b A LA SUITE DE L’OBTANTION DE LA DUP : PLU COMMUNAUTAIRE DE LE MANS METROPOLE 

Les emplacements réservés inscrits au PLU Communautaire en vigueur seront redéfinis conformément au dossier de DUP du 

Boulevard Nature 2 dans le cadre d'une procédure de modification du PLU Communautaire programmée en 2023.
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7. BILAN DE LA CONCERTATION PREALABLE 

Compte tenu de l’ampleur du projet du Boulevard Nature et de la volonté de faire participer la population et les 

associations, la Communauté Urbaine a soumis ce projet à concertation tout au long de son élaboration. Cela a été le cas 

pour la conception et la mise en œuvre du Boulevard Nature 1. Dès les premières phases d’élaboration, le projet du 

Boulevard Nature a fait l’objet de très nombreuses concertations de proximité, commune par commune : au lancement 

du projet avec les communes d’Allonnes et de Arnage, puis avec l’ensemble des autres communes.  Depuis son 

lancement, la concertation a également été étroite avec les associations compétentes en randonnée, cyclotourisme. 

 Cela s'est poursuivi pour la préparation du Boulevard Nature 2 et chaque portion de tracé a été concertée 

systématiquement avec chaque commune concernée.  Une série de nombreux échanges ont été également organisées 

avec la population, que nous relatons ci-après.  

7.1 CONCERTATION INITIALE  

Dès les premières phases d’élaboration, le projet du Boulevard Nature a fait l’objet de très nombreuses concertations 

de proximité, commune par commune : au lancement du projet avec les communes d’Allonnes et de Arnage, puis avec 

l’ensemble des autres communes.  Depuis son lancement, la concertation a également été étroite avec les associations 

compétentes en randonnée, cyclotourisme. 

7.1-1 ALLONNES 

Ce tronçon du Boulevard Nature 1 a été réfléchi dès 2002 avec la commune et le tronçon entièrement aménagé en 2006 

sur un tracé partagé avec la commune.  

7.1-2 ARNAGE 

Le premier tronçon du Boulevard Nature 1 a été réfléchi pour sa première partie en bord de Sarthe dès 2002 avec la 

commune et le tronçon entièrement aménagé en 2006 sur un tracé partagé avec la commune.  

Le tracé de la poursuite de l’aménagement a été débattu lors de plusieurs réunions de travail avec la commune d’Arnage 

à partir de 2014 et plusieurs sections ont pu être mises en œuvre depuis sur les portions urbaines, les berges de la Sarthe 

ainsi que dans la section en direction du hameau des Loges. 

S’agissant du dernier tronçon à réaliser dans le présent projet de Boulevard Nature 2, situé au sud du parcours en limite 

de la commune de Moncé-en-Belin, aux abords à la fois du « Virage d’Arnage » et du lieu-dit « Les Evards », de nouvelles 

réunions spécifiques ont eu lieu avec les équipes municipales et en particulier les : 

• Le 6 novembre 2015 

• Le 12 février 2021 

Des réunions avec les riverains, propriétaires et exploitants agricoles du secteur situé au sud du parcours en limite de la 

commune de Moncé-en-Belin, sur le lieu-dit « Les Evards » ont eu lieu, en présence des élus communaux et des services 

de Le Mans Métropole et de la commune : 

• Le 13 septembre 2018 avec l’ensemble des riverains en mairie d’Arnage sur invitation conjointe de la commune 

et de Le Mans Métropole 

• Le 5 octobre 2018 avec le principal exploitant concerné, sur le terrain, au siège d’exploitation du principal 

exploitant concerné.  

• Le 5 octobre 2018 avec les principaux propriétaires et l’exploitant concerné, en mairie d’Arnage. L’exploitant a 

montré une certaine opposition au projet  

• Le 12 avril 2021 avec les représentants des parcelles A12, A516 et A 101, suite à une succession et à la demande 

des intéressés 

7.1-3 ROUILLON 

Le tracé du projet a été débattu lors de nombreuses réunions de travail avec la commune de Rouillon à partir de 2008 et 

une section importante a pu être mise en œuvre depuis sur une portion dans le vallon nord-est de la commune. Il 

rencontre un grand succès, avec une forte fréquentation.  

Dans le cadre du présent projet du Boulevard Nature 2, de nouvelles réunions en présence des élus communaux et 

métropolitains ainsi que des services de Le Mans Métropole et de la commune ont eu lieu avec les équipes municipales 

pour étudier la nouvelle section. En particulier, ont eu lieu les réunions suivantes : 

• Le 28 aout 2014 

• Le 6 juillet 2015 

• Le 5 octobre 2015 avec en plus la présence du principal exploitant agricole concerné 

• Le 17 février 2017  

• Le 28 mars 2017  

• Le 29 janvier 2021 

Des réunions avec les riverains, propriétaires et exploitants agricoles du secteur ont eu lieu, en présence des élus 

communaux et des services de Le Mans Métropole et de la commune et en particulier : 

• 2015 : réunions avec les randonneurs et première réunion publique 

• Le 22 novembre 2018 : rencontre avec les propriétaires et exploitants 

• 2019 : nouvelle rencontre avec les propriétaires et exploitants ainsi que la SAFER 

• 2020 : nouvelles rencontres avec les propriétaires 
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• 2021 : nouvelles rencontres avec les propriétaires 

Par ailleurs, la SAFER a été missionnée par convention pour piloter un dialogue actif avec les propriétaires et exploitants 

de la section sud du vallon allant du lieu-dit de « Loulay » à la route du Château, en passant par le lieu-dit de « la Grande 

Ancelinière ».  

7.1-4 LA CHAPELLE –SAINT-AUBIN 

Le tracé du projet du Boulevard Nature 2, pour sa partie sur les bords de Sarthe, des réunions se sont tenues en mairie de 

la Chapelle-Saint-Aubin :  

• Le 13 janvier 2011 avec les riverains, propriétaires et exploitants agricoles du secteur en présence des élus 

communaux et des services de Le Mans Métropole et de la commune  

• 30 juin 2017 avec les services de Le Mans Métropole, le CD72 et la commune. 

• Le 12 mai 2021 avec les mêmes riverains, en présence du Maire et des élus et services de Le Mans Métropole. 

7.1-5 LE MANS 

Différentes réunions ont eu lieu avec les quartiers concernés : 

• Le 14 septembre 2016 : Le tracé dans le secteur des bords de Sarthe et de l’impasse Jean Bouin a été présenté en 

présence de l’association de quartier, des élus et services de Le Mans Métropole.  

• Le 5 janvier 2017 : Le tracé dans le secteur des bords de Sarthe et de l’impasse Jean Bouin a été présenté à 

nouveau à la maison de quartier Claircigny en présence de l’association de quartier, des élus et services de Le 

Mans Métropole. Un sondage a été proposé aux résidents de l’impasse Jean Bouin quant à leur position. 4 

habitants étaient favorables au tracé empruntant l’impasse, 2 y étaient défavorables et 2 n’ont pas répondu. 

• Le 18 aout et le 27 octobre 2017 : rencontre entre Le Mans Métropole et les Jardiniers Sarthois (M. Dorlencourt, 

pour la SCI et M. Goupil, gestionnaire des jardins). 

• Le 20 avril 2018 : présentation aux Jardiniers Sarthois 

7.1-6 SARGE - LES – LE- MANS 

Le tracé du projet a été débattu lors de plusieurs réunions de travail avec la commune de Sargé-lès-le-Mans, ce qui a 

abouti à l’aménagement d’un premier tronçon conséquent partagé avec la commune et réalisé en plusieurs phases dont 

le dernier en 2020. 

Dans le cadre du présent projet du Boulevard Nature 2, de nouvelles réunions avec les élus communaux et en présence 

des élus métropolitains ainsi que des services de Le Mans Métropole et de la commune ont eu lieu pour étudier la 

nouvelle section. En particulier, ont eu lieu les réunions suivantes : 

• Le 14 janvier 2015  

• Le 19 janvier 2018 

7.1-7 YVRE L’EVEQUE 

Le tracé du projet du Boulevard Nature 2 a été débattu lors de plusieurs réunions de travail avec la commune de Yvré 

L’Évêque sur un tracé partiel mis en œuvre provisoirement. Dans le cadre du présent projet, de nouvelles réunions en 

présence des élus communaux et métropolitains ainsi que des services de Le Mans Métropole et de la commune ont eu 

lieu avec les équipes municipales pour étudier la mise en œuvre définitive et complète de cette section communale. En 

particulier, ont eu lieu les réunions suivantes : 

• Le 13 décembre 2011 incluant la présence de l’un des propriétaires les plus impactés 

• Le 4 décembre 2014 :  

• Le 20 octobre 2015 : 

• Le 16 mars 2017 

• Le 7 juillet 2017 incluant la présence de l’un des propriétaires les plus impactés 

• Le 12 janvier 2018 

7.1-8 MULSANNE 

Le tracé du projet du Boulevard Nature 2 a été débattu lors de plusieurs réunions de travail avec la commune de 

Mulsanne à partir de 2014. Dans le cadre du présent projet, de nouvelles réunions en présence des élus communaux et 

métropolitains ainsi que des services de Le Mans Métropole et de la commune ont eu lieu avec les équipes municipales 

pour étudier la nouvelle section. Le secteur étant particulièrement concerné par le circuit des 24H, les responsables de la 

course ont été associés. En particulier, ont eu lieu les réunions suivantes : 

• Le 23 octobre 2014 entre Le Mans Métropole et la commune  

• Le 20 octobre 2015 

• Un échange de courrier le 2 aout 2016 

• 12 mai 2017, arrêté municipal voirie interdisant la circulation suivi d’une présentation en conseil municipal du 

20 juin 2017, qui a donné un avis favorable 

• 29 juin 2018 entre Le Mans Métropole et la commune 

• 1er mars 2019, en présence de surcroit de l’Automobile Club de l’Ouest et du département de la Sarthe 

• 14 décembre 2020 

 

7.2  POURSUITE DE LA CONCERTATION BOULEVARD 

NATURE 2 

Conformément à l’article L 121-15-1 /2° du Code de l’Environnement et résultant de l’ordonnance du 3 aout 2016 dans le 

cadre de la loi dite « MACRON » de 2015, une concertation peut être menée pour les projets assujettis à une évaluation 

environnementale et ne relevant pas du champ de compétence de la Commission nationale du débat public : 

 « La concertation préalable permet de débattre de l'opportunité, des objectifs et des caractéristiques principales du projet 

ou des objectifs et des principales orientations du plan ou programme, des enjeux socio-économiques qui s'y attachent 
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ainsi que de leurs impacts significatifs sur l'environnement et l'aménagement du territoire. Cette concertation permet, le 

cas échéant, de débattre de solutions alternatives, y compris, pour un projet, son absence de mise en œuvre. Elle porte 

aussi sur les modalités d'information et de participation du public après la concertation préalable ». 

Soucieuse de la poursuite d’une bonne participation du public, suite à la prise en compte de nouvelles investigations 

environnementales et dans une volonté de poursuite de participation du public, Le Mans Métropole Communauté 

Urbaine a décidé de formaliser en Conseil Communautaire la poursuite de la concertation sur le projet de Boulevard 

Nature 2. La délibération du Conseil Communautaire de Le Mans Métropole en date du 30 septembre 2021 a ainsi défini 

les modalités de cette concertation formalisée, conformément à l’article L 121-15-1 évoqué ci-dessus et selon les 

modalités suivantes : 

- Organiser des réunions publiques sur les communes concernées par les mises au point de tracé : Yvré l’Evêque, 

Mulsanne, Arnage et Moncé en Belin, Rouillon et Le Mans, 

- S’appuyer sur les supports de communication existants (bulletins communaux, sites internet) pour diffuser une 
information sur ces réunions publiques, et plus globalement sur la démarche et le projet. 

Cette concertation s’est tenue du 10 octobre 2021 au 29 mars 2022, conformément aux modalités définies dans la 

délibération du 30 septembre 2021. 

Une annonce et présentation du projet a été publiée sur le site internet du dialogue citoyen de Le Mans Métropole  

 

Une série de réunions publiques en présentiel ont été organisées -dès que cela a été possible vu le contexte sanitaire- en 

soirée et en présence à chaque fois de l’élue communautaire en charge du Boulevard Nature, des services Métropolitains 

et du Maire de la commune ou de son représentant. Lors de chacune de ces réunions, l’état d’avancement du projet du 

Boulevard Nature 2, des investigations environnementales faites et des intentions sur chaque commune concernée ont 

fait l’objet de projection de présentations détaillées. La quasi-totalité de ces rencontres ont fait l’objet de comptes rendus 

dans la presse avec à chaque fois les coordonnées des services de Le Mans Métropole pour toute question 

supplémentaire.  

Enfin, en parallèle de la phase de concertation en réunions publiques, 

les propriétaires fonciers et exploitants éventuels directement 

concernés par le projet ont tous été rencontrés ou sollicités 

personnellement. 

Les retours des réunions publiques sont exposés ci-après : 

-Yvré L’Évêque : 15 décembre 2021 salle G. Brassens 

Cette réunion a été annoncée selon les dispositifs suivants : 

• Affichages en mairie  

• Site internet communal et son site facebook 

Environ 15 personnes étaient présentes, en particulier des riverains.  

Les questions soulevées ont porté en particulier sur les points suivants : 

• Question de la sécurité des futurs usagers du Boulevard Nature à proximité des voies à fort trafic 

comme la route de Saint-Michel et la traversée de la rue de Parence après l’aménagement d’une 

voie piéton-vélo réalisée en 2021 par le Conseil Départemental.  

• Des questions ont été posées sur le tracé envisagé sur le domaine des Arches et sur les zones 

humides de la friche GFL. 

Les réponses apportées sont les suivantes : 

• Des acquisitions complémentaires sont prévues par Le Mans Métropole sur les parcelles 

longeant la route de Saint-Michel pour que les promeneurs et cyclistes n’empruntent pas la 

route, sinueuse et à forte circulation.   

• L’ensemble des traversées du Boulevard Nature sont suivies de près par le service Voirie de la 

Métropole qui doit adapter les sécurisations pour chaque traversée (Ralentissement des 

véhicules, signalisation, protection des promeneurs…). Il en est de même rue de Parence ou un 

aménagement de sécurité spécifique sera réalisé en deux phases : provisoire puis définitive. 

• Le secteur du domaine des Arches est un sujet qui avait fait l’objet d’accords avec l’ancien 

propriétaire. Suite au rachat du Domaine en 2021, il y a eu plusieurs propositions de rencontre 

de la collectivité avec le nouveau propriétaire qui sont restées sans réponses de sa part avant la 

tenue de la réunion.   

• La zone humide de la friche GFL a fait l’objet d’investigations environnementales et va passer par 

des aménagements particuliers pour la préserver. Ces aménagements s’intègreront dans un 

projet porté par la commune. 

Enfin en 2021 et début 2022, les propriétaires du secteur de la Douve en limite de Sargé-Lès-Le-

Mans et de Yvré-L’Évêque ont été contactés pour évoquer le tracé concerné. 

-Le Mans : 9 février 2022 salle Barbara 

Cette réunion a été annoncée selon les dispositifs suivants : 

• Mails du 7 février aux associations représentatives (randonneurs, cyclotourisme) 

• Annonce sur le site internet de Le Mans Métropole  

• Invitations des conseils de quartier 

Environ 25 personnes étaient présentes, en particulier des associations de mobilités. 

Les questions soulevées ont porté en particulier sur les points suivants : 

• L’association LSR72 s’est exprimée sur le problème des déchets sur le chemin aux Bœufs.  

• L’association Rand’Ôroues (association pour personnes à mobilité réduite), souhaiterait que la 

conception des pupitres informatifs soit réétudiée car ceux déjà installés, ne permettent pas aux 

personnes PMR de s’en approcher.  
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• La question du développement des déplacements doux au sein de la Métropole a également été 

évoquée. Le Boulevard Nature étant selon les participants davantage un outil de déplacement 

loisirs et de découverte, sa connexion avec le projet de Chronovélo permettrait aux habitants de 

le Mans Métropole de réaliser des trajets domicile-travail.  

• La question est soulevée de l’interruption du Boulevard Nature au niveau de la traversée du pont 

de la RD142 (Le Mans – Ruaudin).  

Les réponses apportées sont les suivantes : 

• Le Mans Métropole indique que le problème de déchets est malheureusement connu depuis 

plusieurs années et que des agents d’entretien passent autant que possible. 

• La demande d’une information mieux adaptée pour les PMR sera transmise à la personne de 

l’Arche de la Nature ayant travaillé sur la première édition du carnet pour les prendre en compte 

dans les nouvelles éditions. Il est également proposé que lors de la réédition du carnet de Balade 

du Boulevard Nature, des boucles adaptées PMR soient intégrées. 

• Le Mans Métropole indique l’interconnexion est une priorité pour la collectivité et que des 

concertations nouvelles sur le projet de chronovélo vont avoir lieu prochainement pour que les 

habitants puissent s’exprimer à nouveau sur ce sujet particulier.  

• Des précisions sont apportées sur l’interruption du Boulevard Nature au niveau de la traversée 

du pont de la RD142 (Le Mans – Ruaudin). Les agents de la Métropole précisent qu’une 

consultation spécifique est lancée pour retenir un prestataire qui réalisera une étude de 

faisabilité technique, intégrant également la traversée de la rue de Paris à Yvré-l’Evêque. Les 

résultats de cette étude sont attendus fin 2022 début 2023. 

-Mulsanne : 28 mars 2022 salle des fêtes Edith Piaf 

Cette réunion a été annoncée selon les dispositifs suivants : 

• « Flash info » Mulsanne 

• Site facebook de la commune  

Environ 15 personnes étaient présentes, en particulier des riverains et propriétaires concernés. 

Les questions soulevées ont porté en particulier sur les points suivants : 

• Un des auditeurs présents évoque les traversées de voiries qui nécessitent une attention 

particulière et des aménagements spécifiques. Pour sensibiliser les usagers du Boulevard 

Nature, la personne propose des panneaux à caractère humoristique comme cela peut se faire 

sur différentes véloroutes nationales de France et notamment la Vélofrancette.  

• Une personne questionne le calendrier prévisionnel de début de reprise des travaux du 

Boulevard Nature.  

Les réponses apportées sont les suivantes : 

• Cette intervention a permis de faire un point sur les sécurisations et traversées de voiries du 

Boulevard Nature. Un travail concerté avec le service voirie de la Métropole, compétent en 

matière d’aménagement et sécurisation des traversées routières.  

• Le Mans Métropole explique que les travaux de création du Boulevard Nature 2 ont été arrêtés 

avec le début des investigations environnementales. Le calendrier de dépôt de dossier DUP, 

d’enquête publique et de l’ensemble de la procédure administrative est exposé également. 

-Rouillon : 24 janvier 2022 en mairie de Rouillon 

Cette réunion a été annoncée selon les dispositifs suivants : 

• Annonce dans les journaux Ouest France et Le Maine Libre du 22 janvier 2022. 

Environ 30 personnes étaient présentes, en particulier des agriculteurs et propriétaires concernés. 

Les questions soulevées ont porté en particulier sur les points suivants : 

• Le problème principal soulevé par une majorité d’agriculteurs concerne la mise en place des 

clôtures préalables à l’aménagement 

du Boulevard Nature sur le tronçon 

borné par la SAFER après accords avec 

les propriétaire et exploitants 

concernés. Certains agriculteurs 

regrettent ce décalage car le 

remplacement des clôtures existantes 

devait permettre de faire paitre les 

troupeaux en toute sécurité.  

• Problèmes d’inondation: Le Chaumard 

a débordé lors des intempéries de 

mars 2020 et les riverains en aval s’inquiètent.  

• Traversée du Chaumard des parcelles des consorts Drouault : La propriétaire des terrains qui 

seront acquis pour le passage du Boulevard Nature souhaite convenir d’un rendez-vous pour la 

traversée du Chaumard sur passerelle et repréciser qui aura en gestion la partie du cours d’eau 

acquise par Le Mans Métropole.  

• Problème sécurité : La traversée de la route de Loulay est très problématique pour la population 

en raison de la vitesse des véhicules et des virages très sinueux sur le secteur, avec le manque de 

visibilité qui en découle.  

• Projet de circulation sur pilotis secteur Jublanc : La présentation des esquisses du projet de 

circulation sur pilotis semble remporter l’adhésion des personnes. Le propriétaire de l’ancienne 

peupleraie, M.Lalande est prêt à céder sa parcelle, de même que M. Malassigné pour la 

réalisation du projet.  

Les réponses apportées sont les suivantes : 

• Les travaux de clôture auraient dû être réalisés fin 2019 début 2020, mais en raison du 

confinement, puis de la disponibilité de l’entreprise post-confinement et d’un problème notarié 

sur une parcelle, ils ont dû être repoussés. Ils seront mis en priorité. 

• La question des inondations fait l’objet de démarches bien spécifiques et indépendamment du 

projet de Boulevard Nature. Une étude récente menée par le service Nature en Ville envisage la 

possibilité de reprendre le lit du Chaumard et lui laisser plus de place, puis de créer une zone 

d’expansion de crue pour éviter de futures inondations. Une réunion a été organisée en 2022 sur 

ce sujet spécifique des inondations et le plan d’action qui va être engagée sur le ruisseau du 

Chaumard. Il n’en demeure pas moins que le projet de Boulevard Nature 2, son tracé et sa forme 

prend en compte toutes les dispositions qui seront prises pour améliorer les fonctionnalités 

hydrauliques du ruisseau du Chaumard. 
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• Un rendez-vous sera organisé dès après la présente réunion publique pour préparer la traversée 

du Chaumard sur les parcelles des consorts Drouault 

• Le service Nature en Ville travaille avec le service concerné de la métropole pour réaliser des 

projets et sécuriser au mieux les traversées de voiries. Cette problématique pouvant être 

travaillée dès à présent avec la commune de Rouillon, le service Nature en Ville prendra attache 

avec le service Voirie pour réaliser un projet d’aménagement sécurisé sur ce secteur en 

particulier mais également sur les deux autres traversées du Boulevard Nature 2. 

• Des rendez-vous seront organisés pour rencontrer de nouveau les propriétaires sur le secteur de 

la peupleraie de Jublanc. 

De nouvelles rencontres ont été organisées fin 2021 et début 2022 avec les propriétaires concernés sur le 

secteur Jublanc-Loulay. 

-Arnage et Monc- en-Belin : 19 janvier 2022 Salle du Conseil en mairie de Arnage 

Cette réunion a réuni les habitants et élus des deux 

communes en un seul temps car le tracé longe 

potentiellement les deux limites communales. Cette 

réunion a été annoncée selon les dispositifs suivants : 

• Newsletter communal du 14 janvier 2022 

• Annonce dans les journaux Ouest France et Le 

Maine Libre du 18 janvier 2022. 

• Affichages sur panneaux numériques de la mairie 

d’Arnage 

• Invitations auprès des riverains, agriculteurs et 

propriétaires directement concernés 

Environ 25 personnes étaient présentes, en particulier des 

riverains et propriétaires concernés. 

Les questions soulevées ont porté en particulier sur les points suivants : 

• Conditions de traversées du giratoire d’Arnage 

•  Cohabitation des usagers sur le chemin des Evards : L’une des préoccupations des exploitants et 

des résidents aux alentours est l’impossibilité pour un véhicule d’en croiser un autre et à fortiori 

de croiser une famille en balade, qu’elle soit à pied ou à vélo.  

• Les variantes de tracées envisagées au cours des derniers mois pour limiter l’impact 

environnemental et agricole ont été discutées 

• Un exploitant a fait part de son opposition à voir le Boulevard Nature passer le long de son 

exploitation et gêner le pâturage de ses bovins et suggère de passer dans une impasse privée 

plus au nord. Un riverain de l’impasse concerné exprime quant à lui son opposition ferme à 

emprunter ladite impasse. 

Les réponses apportées sont les suivantes : 

• Le Mans Métropole est depuis 2016 en lien avec le Conseil Départemental de la Sarthe pour 

prendre en compte le passage du Boulevard Nature sur le rond-point d’Arnage qui est le seul 

passage de la route départementale formant circuit des 24H où les véhicules doivent ralentir, 

sécurisant davantage les futurs usagers du Boulevard 

Nature souhaitant se diriger vers la Sapinière de 

Mulsanne et/ou vers le centre-bourg d’Arnage. Lors 

de la période des courses des 24h, le Boulevard 

Nature sera bloqué avant l’accès au giratoire et une 

signalétique spécifique sera installée en amont pour 

prévenir les randonneurs.  

• Le chemin des Evards est une voirie très peu large 

avec de larges fossés de chaque côté. Il n’est pas 

possible de buser son intégralité pour des raisons 

environnementales. La proposition de Le Mans Métropole est donc de réaliser des écluses 

réparties sur le chemin des Evards pour permettre aux promeneurs de se mettre en sécurité à 

l’approche d’un véhicule.  

• La toute dernière proposition de tracé permettant d’éviter d’une part la route de Mulsanne 

beaucoup trop dangereuse et d’autre part des espaces en zone humide, implique de passer sur 

l’exploitation d’un agriculteur. Cet exploitant, déjà rencontré en amont de la réunion, a proposé 

des alternatives au tracé déjà analysées par les services de la Métropole lors de l’élaboration du 

Boulevard Nature mais qui se sont avérées non concluantes à ce stade. Le Mans Métropole a 

insisté sur son entière disposition comme sur les autres tronçons aménagés à étudier toutes 

dispositions pour permettre une bonne cohabitation avec le pâturage de bovins et le passage 

des animaux et engins agricoles. La collectivité est disposée à examiner en détail tous dispositifs 

qui pourraient être aménagé.  

En février et mars 2022, les propriétaires et exploitants du secteur ont été à nouveau rencontrés. Plusieurs 

propositions ont été faites autour de trois variantes possibles et prenant en compte la préservation de l’activité 

d’élevage. La priorité ayant été fixée d préserver l’exploitation agricole, le tracé traversera une Zone Humide. 

Pour limiter l’impact environnemental ; la traversée sera effectuée sur passerelle. La SAFER et la Chambre 

d’Agriculture ont été mobilisées pour accompagner l’exploitant agricole du secteur concerné. 

7.3 AVIS DES COMMUNES : 

Les communes traversées ont toutes été consultées très en amont sur le choix des tracés, leur mise au point, la 

consultation des propriétaires et exploitants et la préparation de l’entretien futur. 

7.3-1 ALLONNES 

Le tracé sur la commune avait été entièrement validé dès le lancement du projet dans les années 2002 à 2006, et 

aménagé depuis. 

7.3-2 ARNAGE 

Le tracé du premier tronçon en bords de Sarthe a été validé dès le 

lancement du projet dans les années 2002 à 2006 et aménagé depuis. 

Le tracé complémentaire du Boulevard Nature 2 objet de la présente a été 

validé le 16 avril 2021. 
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Suite aux nouvelles concertations conduites et aux études environnementales poussées sur le secteur des Evards, 

un nouveau tracé du Boulevard Nature 2 a été élaboré fin 2021 et début 2022. 

• Il a été validé par la commune d’Arnage en janvier 2022. 

7.3-3 LA CHAPELLE-SAINT-AUBIN 

Le tracé du premier tronçon du Boulevard Nature 1 a été validé dès le lancement du projet dans les années 2002 

à 2006 et aménagé depuis. 

Suite aux nouvelles concertations conduites et aux études environnementales poussées sur les tronçons 

ponctuels du Boulevard Nature 2, un nouveau tracé a été ajusté fin 2021. 

7.3-4 YVRE-L’EVEQUE 

Le projet de tracé initial du Boulevard Nature 2 a été validé le 7 mars 2018. 

Suite aux nouvelles concertations conduite et aux études environnementales poussées, un nouveau tracé a été 

élaboré et validé par la commune de Yvré-L’Evêque le 7 mars 2018. 

7.3-5 LE MANS 

Le tracé du Boulevard Nature 2 a été validé en 2021. 

7.3-6 ROUILLON 

Le tracé du premier tronçon de 1,1 km en section nord du vallon du Chaumard a été validé dès le lancement du 

projet du Boulevard Nature 1 en 2017 et aménagé depuis. 

Le projet de tracé du Boulevard Nature 2 objet de la présente a été validé le 9 mai 2019.  

Suite aux nouvelles concertations conduites et aux études environnementales poussées, un nouveau tracé a été 

élaboré et validé par la commune de Rouillon en janvier 2022. 

7.3-7 MONCE-EN-BELIN 

Après avoir étudié de nombreuses alternatives, le tracé initial du Boulevard Nature 2 a été validé en 2021. 

Suite aux nouvelles concertations conduites et aux études environnementales poussées, un nouveau tracé a été 

élaboré et validé par la commune de Moncé-en-Belin en mars 2022. 

7.3-8 SARGE LES-LE MANS 

Le tracé du premier tronçon au nord de la commune a été validé dès le lancement du Boulevard Nature 1 dans 

les années 2010 et aménagé depuis. 

Le tracé complémentaire du Boulevard Nature 2 objet de la présente a été validé en 2021 

7.3-9 MULSANNE 

Le principe du Boulevard Nature 2 et son tracé initial a été validé par le Conseil Municipal le 20 juin 2017. 

Suite aux nouvelles concertations conduite et aux études environnementales poussées, un nouveau tracé a été 

élaboré le 28 mars 2021 

• Il a été validé par la commune de Mulsanne en date du 3 novembre 2021. 

7.4 DEPARTEMENT DE LA SARTHE : 

 

Le tracé du Boulevard Nature a été constamment pensé en étroite collaboration avec les services départementaux : 

• Là où le tracé emprunte des chemins ou voies départementales (Mulsanne, Le Mans) 

• Aux approches et traversées des routes départementales (Yvré-L’Évêque, Arnage, Le Mans, Rouillon, Mulsanne, 

Sargé-Lès-Le Mans La Chapelle-St-Aubin, …) 

• Ponctuellement sur des chemins créés le long des routes départementales (Yvré-L’Évêque, Arnage…) 

Les services départementaux ont été consultés sur les différents aspects afférents aux compétences départementales en 

termes de voirie : 

• Sécurité des approches et des traversées pour les piétons et cyclistes 

• Conception des aménagements de sécurité et de signalisation 

• Insertion paysagère 

• Autorisation d’utilisation de sections de voies 

Des réunions de travail se sont déroulées régulièrement au fur et à mesure de la conception du tracé entre les services 

voiries départementaux, communaux et de Le Mans Métropole. L’Automobile Club de L’Ouest a été régulièrement 

associé également dans les approches et traversées du circuit des 24 heures (Sur les communes de Le Mans, Mulsanne, 

Arnage)  

Une étude est engagée en 2022 par Le Mans Métropole en lien avec le Conseil Départemental pour la finalisation des 

traversées de deux voies à grande circulation et qui sont exclues de la présente enquête publique à savoir le 

franchissement des RD 314 et 142 respectivement sur les communes de Yvré-L’Évêque et de Le Mans-Changé. 

 

7.5 BILAN DE LA CONCERTATION SUR LE PROJET DE 

BOULEVARD NATURE : 

 

Dès les premières phases d’élaboration, le projet Boulevard Nature a fait l’objet de très nombreuses concertations et 
cette concertation n’a cessé de se poursuivre tout au long de son élaboration y compris sur le Boulevard Nature 2. 
 
La mise en œuvre du Boulevard Nature a fait régulièrement l’objet de publications dans la presse, parmi lesquelles : 

-18 septembre 2014 : Ouest France sur Le Mans métropole 
-7 juillet 2020 : Le Maine Libre sur LE MAns 
-3 octobre 2020 : Le Maine Libre sur Le Mans Métropole. 
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-12 octobre 2020 : Ouest France sur Arnage 
-13 octobre 2020 : Le Maine Libre sur Arnage 
-1er février 2021 : Le Maine Libre sur Arnage. 
-3 mai 2021 : Ouest France sur Rouillon. 
-29 mai 2021 : Le Maine Libre sur Yvré L’Évêque. 
-11 février 2022 : Ouest France et le Maine libre sur Le Mans 

7.5-1 PARTICIPATION DU PUBLIC 

Globalement, la concertation avec la population a été très importante sur l’élaboration de l’ensemble du tracé 

depuis son origine et plus précisément sur le présent Boulevard Nature 2. Malgré le contexte sanitaire, cinq 

réunions publiques se sont tenues en 2021 et 2022 dès que les conditions sanitaires l’ont permis. L’information 

concernant à la fois la tenue des réunions, les coordonnées de l’interlocuteur pour toutes demandes 

d’information et la présentation du projet ont été largement diffusée sur les supports numériques : sites des 

collectivités, newsletter, affichage électronique, réseaux sociaux. La tenue de réunions collectives a dû être 

décalée à plusieurs reprises pour raisons sanitaires et la présence du public a pu en pâtir. Il a malgré tout répondu 

présent à chaque réunion. De plus, de très nombreuses rencontres individuelles ont été organisées. Ainsi de 

nombreux échanges directs ont eu lieu entre Le Mans Métropole et les personnes ou associations concernées. 

En effet, la totalité des propriétaires et/ou exploitants a été sollicitée pour être rencontrés individuellement. La 

plupart d’entre eux ont accepté ces rencontres et en général sur le terrain afin d’avoir une vision précise de 

l’impact éventuel du projet. Ces rencontres ont pris en compte les diagnostics environnementaux et les 

inventaires faits sur le terrain. 

La population souscrit très majoritairement au projet qui participe selon eux aux mobilités douces en proximité et 

au cadre de vie. 

Les principales inquiétudes des riverains ont porté sur le voisinage avec leurs habitations, jardins ou leurs 

activités en particulier agricole. De nombreuses adaptations de tracé ont été effectué à la suite de ces 

rencontres : pour les motifs suivants : prise en compte de limites naturelles existantes, absence de co visibilité, 

protection du bruit, sécurité, cohabitation avec la circulation automobile et maintien des accès existants. 

Les associations elles, se sont inquiétées de la facilité du confort des usagers, de l’intégration des PMR, de la 

création de supports pédagogiques et de mise en cohérence avec les boucles et itinéraires locaux.  

La population et les usagers potentiels s’inquiètent à la fois de voir la sécurité des usagers piétons et vélos prise 

en compte et de plaider en faveur de l’achèvement complet du Boulevard Nature ave la réalisation des tronçons 

constituant le Boulevard Nature 2. 

7.5-2 PRISE EN COMPTE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC 

Le Mans Métropole a pris en compte au maximum les attentes des agriculteurs en évitant tout impact sur 

l’activité agricole : 

• En n’impactant aucun siège d’exploitation 

• En limitant au strict minimum (Enjeux environnementaux fort et volonté d’Évitement, visibilité et 

sécurité sur des intersections…) l’emprise sur des parcelles cultivées ou en élevage 

• En reconstituant l’intégralité des clôtures et entrées aux parcelles. Souvent, elles ont été renforcées 

• En assurant la continuité des accès  

• En permettant la cohabitation avec les animaux d’élevage 

Vis-à-vis des usagers et des riverains, une attention particulière a été apportée à la sécurisation des interfaces 

entre la circulation automobile et les piétons et cyclistes, là où le Boulevard Nature 2 doit traverser des routes 

circulées. Des efforts constants pour assurer et améliorer la sécurité des usagers piétons et cyclistes ont été 

réalisés avec des ajustements de tracé, la pose de matériels ou signalétique d’avertissement et de protection, le 

ralentissement des véhicules motorisé … C’est particulièrement le cas sur les approches et traversées de routes 

circulées qui n’ont pu être évitées. Des dispositifs d’information sur les parcours aménagés et les futures 

nouvelles sections sont prévues, y compris en faisant un travail d’adaptation aux PMR. 

Vis-à-vis des riverains, l’accent a été mis sur le passage sur les chemins existants et en limitant au strict 

nécessaires l’empiètement sur les propriétés. Ainsi, lorsque aucune alternative n’était possible, l’emprise a été 

choisie au maximum en limites de parcelles et le plus loin possible des habitations ou bâtiments d’exploitation. 

Ainsi aucune parcelle n’est traversée mais longée. Des ajustements du parcours ont ponctuellement été réalisés à 

la demande des propriétaires occupants concernés : réduction de l’emprise en largeur, déplacement du tracé 

pour éloignement, … 

Malgré l’adhésion très majoritaire de la population au projet et les nombreux accords finalisés avec les 

propriétaires depuis le lancement du projet de Boulevard Nature, quelques propriétaires ont fait part de leur 

refus de vendre pour le Boulevard Nature 2. D’autres n’ont pu être identifiés ni au cadastre ni au fichier 

hypothécaire. 

7.5-3 CONCERTATION AVEC LES INSTITUTIONS 

 

Les communes concernées ont toutes été étroitement associées au fur et à mesure de l’élaboration du tracé. Le 

Département de la Sarthe, gestionnaire de la voirie départementale a été régulièrement concerté pour la mise 

au point des traversées des routes départementales et en particulier pour assure la sécurité des différents 

usagers. 

Seules deux traversées restent à mettre au point et qui concerne les RD 314 et 142, qui ne sont pas comprises 

dans le présent dossier de DUP et qui feront l’objet d’études spécifiques en lien avec le département et les 

communes concernées en 2002. 

Notons que trois réunions de travail se sont tenues avec les services de l’Etat en Sarthe soit en présentiel soit en 

visio dans la démarche préparatoire et en vue de partager sur l’approche environnementale : limitation des 

impacts sur la faune et la flore, prise en compte des problématiques hydrauliques (zones humides protégées, 

risques d’inondation, limitation de l’imperméabilisation…), approche forestière, … 

Le Syndicat mixte du Circuit des 24 H et l’Automobiles Club de l’Ouest (ACO) ont été également régulièrement 

rencontrés pour la mise au point de l’interface avec le circuit des 24H : conditions de fermeture pendant les 

courses, conditions de traversés du circuit et des espaces d’hébergements temporaires, intégration de la flore 

protégée… Des acquisitions foncières ont été également finalisées avec l’ACO. Le Département de la Sarthe a été 

associé pour la définition des conditions de sécurité. 
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Auteurs  
Etude d'impact généraliste et assemblage :

Etudes biodiversité Natura 2000 : 

Etude mobilité / GES :
Coordination générale :

Préambule à la lecture de l’étude d’impact 

Le projet d’implantation du Boulevard Nature 2 de Le Mans Métropole nécessite une évaluation environnementale, 
conformément à l’article L.122-1 du code de l’environnement. 

L’utilisation des termes « évaluation environnementale » et « étude d’impact » marque la distinction entre le processus 
de l’évaluation et le rapport réalisé par le maître d’ouvrage ou sous sa responsabilité dénommée « étude d’impact ». 

� L’évaluation environnementale est une démarche approfondie s’appuyant sur des études scientifiques et 
sur des échanges avec l’autorité environnementale et les collectivités, qui accompagnent et orientent 
l’élaboration du projet. Elle conduit le porteur de projet à effectuer des allers-retours entre localisation, 
évaluation des enjeux et des effets, conception technique du projet et intégration des mesures d’insertion 
environnementale du projet. C’est donc une démarche itérative, également transversale, afin d’éviter un 
cloisonnement entre les disciplines.  

� L’étude d’impact, aboutissement du processus d’études, est le document qui expose, notamment à 
l’attention de l’autorité qui délivre l’autorisation et à celle du public, la façon dont le Maître d’Ouvrage a 
pris en compte l’environnement tout au long de la conception de son projet et les dispositions sur 
lesquelles il s’engage pour prendre en compte l’environnement. 

L’étude d'impact répond à trois objectifs prioritaires :  

� Aider le Maître d'Ouvrage à concevoir un projet respectueux de l'environnement ; 

� Eclairer l'autorité administrative sur la nature et le contenu de la décision à prendre ; 

� Informer le public et lui donner les moyens de jouer son rôle de citoyen. 

Outre l’itérativité, le principe de proportionnalité représente également un des principes fondamentaux régissant la 
qualité des études d’impact. Selon ce principe le « contenu de l'étude d'impact est proportionné à la sensibilité 
environnementale de la zone susceptible d'être affectée par le projet, à l'importance et la nature des travaux, installations, 
ouvrages ou autres interventions dans le milieu naturel ou le paysage ouvrages et aménagements projetés et à leurs incidences 
prévisibles sur l'environnement ou la santé humaine » (article R. 122-5 du Code de l’Environnement). Ainsi, les 
méthodologies utilisées et les mesures mises en œuvre seront également conformes à ce principe.  

NB : Le résumé non technique fait l’objet d’un document indépendant joint au présent dossier d’étude d’impact.  
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